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1 Objectif  

Les dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec examen final et 

leurs annexes précisent les directives de l’ordonnance sur la formation professionnelle ini-

tiale et du plan de formation. 

2 Bases légales 

Les dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification dans la formation 

professionnelle initiale s’appuient sur les bases légales suivantes: 

— la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle (LFPr; RS 412.10), 

en particulier art. 33 à 41;  

— l’ordonnance du 19 novembre 2003 sur la formation professionnelle (OFPr; RS 

412.101), en particulier art. 30 à 35, 39 et 50;  

— l’ordonnance du SEFRI du 13 décembre 2013 (Etat le 1er février 2014) concernant les 

conditions minimales relatives à la culture générale dans la formation professionnelle 

initiale (RS 412.101.241), en particulier art. 6 à 14; 

— l’ordonnance du SEFRI du 19 décembre 2014 sur la formation professionnelle initiale 

d’horloger avec certificat fédéral de capacité (CFC, notamment les art. 18 à 26, qui 

portent sur les procédures de qualification) ; 

— le plan de formation du 11 décembre 2014 relatif à l’ordonnance sur la formation pro-

fessionnelle initiale d’horloger avec certificat fédéral de capacité (CFC) ;   

— le Manuel pour expertes et experts aux procédures de qualification de la formation 

professionnelle initiale - Conseils et instruments pour la pratique1. 

3 Vue d’ensemble de la procédure de qualification avec examen 

final 

La procédure de qualification vise à vérifier si la personne en formation ou la personne 

candidate a acquis les compétences opérationnelles nécessaires à l ’exercice d’une activité 

professionnelle définie.  

Les schémas synoptiques ci-après présentent les domaines de qualification avec la forme 

de l’examen, la note d’expérience, les points d’appréciation, les pondérations respectives, 

les notes éliminatoires (notes minimales à obtenir) et les dispositions concernant l’arron-

dissement des notes conformément à l’ordonnance sur la formation professionnelle initiale 

et au plan de formation. 

 
1  Editeur: Institut fédéral des hautes études en formation professionnelle (IFFP) en collaboration avec le Centre suisse de 

services Formation professionnelle | orientation professionnelle, universitaire et de carrière (CSFO). Le manuel peut être 

téléchargé à l’adresse suivante: https://www.hefp.swiss/formation-continue/expert-e-s-aux-examens-exp 

https://www.hefp.swiss/formation-continue/expert-e-s-aux-examens-exp?_gl=1*1gwgduh*_up*MQ..*_ga*NjE3ODIwOTM1LjE3MDczMDI4NzY.*_ga_2L0TGBZVHC*MTcwNzMwMjg3Ni4xLjEuMTcwNzMwMjkyNC4wLjAuMA..&gclid=CjwKCAiA8YyuBhBSEiwA5R3-E1anNFq5-3SGhwAA6x5VH6-FNJLv4ecxnt9bcrICaBMqGfYUGzVwpxoCKLoQAvD_BwE
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La feuille de notes pour la procédure de qualification et la feuille de notes requise pour le 

calcul de la note d’expérience sont disponibles à l’adresse suivante : https://www.pq.for-

mationprof.ch/. 

Vue d’ensemble des domaines de qualification, de la note d’expérience et de l’arron-

dissement des notes pour le travail pratique prescrit (TPP) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Procédure de qualification avec 

examen final d’horloger CFC 

Domaine de qualification « tra-

vail pratique » 

Pondération 30 % 

Note éliminatoire 

Note arrondie au 1/10 

Domaine de qualification 

« connaissances profession-

nelles » 

Pondération 20 % 

Note arrondie à la note entière 

ou demi-note 

 « Culture générale » 

Pondération 20 % 

Note arrondie au 1/10 

Selon l’ordonnance du SEFRI concernant les 

conditions minimales relatives à la culture gé-

nérale. 

Note d’expérience 

Pondération 30 % 

Note arrondie au 1/10 

Points d’appréciation 

Assemblage de composants  
Pondération 20 % 

Note de l’enseignement des connaissances professionnelles 
pondération 50 % 

Note des cours interentreprises 
pondération 50 % 

Réalisation d’opérations au sein d’un SAV 
Pondération 40 % 

Compétence propre au domaine spécifique 
Pondération 20 % 

Réalisation d’opérations d’achevage et de réglage 
Pondération 20 % 

La note globale est arrondie à la pre-

mière décimale (1/10) 
Les points d’appréciation définis dans les pres-

criptions sur la formation sont arrondis à des 

notes entières ou à des demi-notes 
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Art. 34, al. 2 OFPr 

Des notes autres que des demi-notes ne sont autorisées que pour les moyennes résultant 

des points d’appréciation fixés par les prescriptions sur la formation correspondantes. Ces 

moyennes ne sont pas arrondies au-delà de la première décimale. 

Remarque: les prescriptions sur la formation comprennent l’ordonnance sur la formation 

professionnelle initiale et le plan de formation qui l’accompagne.  

4 Détail par domaine de qualification 

4.1 Domaine de qualification « travail pratique prescrit» 

Dans le domaine de qualification « travail pratique», la personne en formation ou la per-

sonne candidate doit démontrer qu’elle est à même d’exécuter les tâches demandées con-

formément aux normes et en fonction des besoins et de la situation. 

Le TPP dure 16 heures et se déroule dans une école professionnelle ou un autre lieu 

approprié. Il porte sur les domaines de compétences opérationnelles ci-après, assortis des 

pondérations suivantes : 

Point d’appréciation Domaines de compétences opérationnelles Pondération 

   
1 Assemblage de composants  20 % 

2 Réalisation d’opération d’achevage et de réglage 20 % 

3 Réalisation d’opérations au sein d’un SAV 40 % 

4 Compétences propres au domaine spécifique (selon art. 4,al. 3 lettre a ou b) 20 % 
   

Les critères d’appréciation sont définis dans le procès-verbal d’examen. L’évaluation selon 

les critères se fait sous forme de points. Le total est converti en une note pour chaque 

point d’appréciation arrondi à une note entière ou demi-note2. 

Le candidat effectue les quatre parties de l’examen final dans l’ordre de son choix. Le 

temps indiqué est à titre indicatif et lui permet d’organiser son travail. Ce temps peut varier 

selon les sessions.  

Certaines parties nécessitent un contrôle intermédiaire des experts durant l’examen. Ils 

sont amenés à réaliser ces contrôles intermédiaires et à compléter les grilles d’évaluation 

dans une salle annexe à l’atelier.  
 

La correction par les experts se fait sans le démontage et sur la base des grilles de correction. 

Grâce au contrôle intermédiaire réalisé durant les épreuves, les experts ont déjà complété 

certains critères des grilles d’évaluation.  

 
2  La formule pour la conversion des points en note est décrite dans le Manuel pour expertes et experts aux procédures de qualification 

de la formation professionnelle initiale. Chap. 3.9  

 https://www.hefp.swiss/Manuel-EXP 

 

 



Dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification pour Horlogère/Horloger CFC 6 

 

 

Aucune prolongation de la durée de l’épreuve ne sera accordée si l’élève n’a pas terminé 

ses travaux dans les temps impartis.  

Aides : Seules les aides autorisées figurant sur la convocation d'examen sont admises. 

Le point d’appréciation 1 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : temps estimé 3 heures 

− Compétence opérationnelle Assembler et démonter différents types de mouvements 

simples mécaniques, automatiques et électroniques 

− Compétence opérationnelle Emboîter  

− Compétence opérationnelle Assembler et démonter différents types de mouvements à 

petites complications mécaniques et électroniques 

− Compétence opérationnelle Assembler et démonter des mouvements chronographes 

mécanique et électronique  

− Compétence opérationnelle Effectuer des mesures et des contrôles fonctionnels et es-

thétiques 

L’évaluation de ce point d’appréciation porte sur le démontage, nettoyage, montage et ré-

glage d’un mouvement, ainsi que sur les mesures et contrôles fonctionnels et esthétiques 

sur ce même mouvement.  

 

Le point d’appréciation 2 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : temps estimé 3 heures 

− Compétence opérationnelle Effectuer des opérations d’achevage  

a) Garnissage complet d’une ancre, un achevage et un rivage d’un axe de balan-

cier. (Sans spiral) 

− Compétence opérationnelle Effectuer des réglages 

b) Mise en marche et réglage dynamique 

Ce point d’appréciation porte sur l’épreuve a) ou b).  

 

Le point d’appréciation 3 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : temps estimé 6 heures 

− Compétence opérationnelle Réaliser du SAV mouvement  

− Compétence opérationnelle Réaliser du SAV habillage  

− Compétence opérationnelle Assurer le suivi des activités du SAV 

L’évaluation de ce point d’appréciation porte sur la réception d’une montre dans une bou-

tique comprenant 3 défauts (mouvement et/ou habillage selon la liste préparée par les 

experts), à préparer à l’avance par les experts. Le candidat peut être amené à réaliser ou 
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analyser un devis, démonter, nettoyer, changer les pièces ou réparer le défaut, remonter , 

régler et emboîter le mouvement. 

 

Le point d’appréciation 4 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : temps estimé 4 heures 

− Compétence opérationnelle Réaliser des opérations de rhabillage sur montre ou 

sur montre et pendules (dom. spécifique rhabillage)  

L’évaluation de ce point d’appréciation porte sur la fabrication d’une pièce en fonction d’un 

croquis et la réalisation de la gamme opératoire. 

− Compétence opérationnelle Applique des méthodes industrielles (dom. spécifique 

méthodes industrielles) 

L’évaluation de ce point d’appréciation peut porter sur un échantillonnage (conforme ou 

non conforme) tiré d’un lot, la mise en place d’une procédure de contrôle/assemblage/pro-

duction applicable en entreprise, l’organisation d’un atelier et l’analyse de défaut.  

4.2 Domaine de qualification « connaissances professionnelles » 

Dans le domaine de qualification « connaissances professionnelles », l’examen vise à vé-

rifier si la personne en formation ou la personne candidate a acquis les connaissances 

nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle définie. L’examen, d’une durée de 

4 heures, a lieu selon les recommandations de la Convention Patronale de l’industrie hor-

logère suisse validées auprès de la SCOP (Sous-commission de la procédure de qualifi-

cation du Centre Suisse de services Formation professionnelle et Orientation profession-

nelle (CSFO). 

L’examen se fait par écrit et il porte sur l’ensemble des domaines de compétences selon 

les formes d’examen indiquées ci -dessous : 

Point d’appréciation Domaines de compétences opérationnelles Durée de l’examen écrit  

     
                   
     
1 Réalisation d’outils et d’outillage horlogers 75 min.   

2 Assemblage de composants  

Réalisation d’opérations d’achevage et de réglage 
105 min.   

3 Réalisation d’opération au sein d’un SAV                                                    30 min   

4 Réalisation d’analyses 

Application des directives de sécurité au travail, de protection de la 
santé et de l’environnement 

30 min.    

     

L'évaluation se fait en attribuant des points selon des critères définis. Le total de ces points 

est ensuite converti en une note (entière ou demi-note), qui représente la note du domaine 

de qualification « connaissances professionnelles ».  
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Avec la nouvelle méthodologie d’enseignement basée sur les compétences3, les question-

naires de ce domaine de qualification sont structurés autour de mises en situation par 

domaine de compétences opérationnelles. Pour toute résolution mathématique, le déve-

loppement du calcul et la réponse sont exigés et font partie de l’évaluation. 

 

Aides : seules sont admises les aides autorisées selon la convocation d’examen. 

Le point d’appréciation 1 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : 75 min 

— Compétence opérationnelle Effectuer des usinages manuels et des usinages machines 

en vue de réaliser des outils et de l’outillage personnel : (durée détaillée donnée à titre 

indicative et pouvant varier selon les sessions) 

a) Dessin technique               45 min 

b) Matériaux, traitements thermiques,  

opération de fabrication des composants horlogers, physique   30 min  

 

La Css nationale des procédures de qualification des horlogers CFC a décidé de ne pas 

réaliser d’examen de DAO avec un logiciel spécifique. Toutefois, le croquis/plan réalisé 

dans la partie a) de ce point d’appréciation vise à préparer le travail en vue d’une réalisation 

DAO.  

 

 

Le candidat ayant déjà obtenu un CFC d’horloger de production et ayant poursuivi sa for-

mation dans la voie du CFC d’horloger est dispensé de cette partie d’examen sur la base 

de la réduction possible mentionnée dans l’art. 4 OFPr4.    

Le point d’appréciation 2 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : 105 min  

− Compétence opérationnelle Assembler et démonter différents types de mouve-

ments simples mécaniques, automatiques et électroniques 

a) Théorie d’horlogerie (mouvement, lubrifiant, nettoyage)       

b) Calculs professionnels y c. calculs sur la pendulerie        

− Compétence opérationnelle Emboîter  

c) Théorie d’horlogerie (habillage, traitement de surface, type de finition et 

décoration 

− Compétence opérationnelle Assembler et démonter différents types de mouve-

ments à petites complications mécaniques et électroniques  

 
3 Plan d'études pour les écoles professionnelles relatif à l'ordonnance du SBFI du 10 février 2015 sur la formation professi-

onnelle initiale d'horlogère / horloger CFC, élaboré sous la direction de  la HEFP, 2023, disponible sur https://cpih.ch/ordon-

nances-et-plans-de-formation/ 

4 Modification le 24.03.2021, en vigueur à partir du 1er avril 2021 
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d) Théorie d’horlogerie (petites et grandes complications, nouveautés technolo-

giques) 

− Compétence opérationnelle Assembler et démonter des mouvements chrono-

graphes mécanique et électronique  

e) Théorie d’horlogerie (chronographes) 

− Compétence opérationnelle Effectuer des mesures et des contrôles fonctionnels et 

esthétiques  

f) Technique de mesures et de contrôle, y compris de l’étanchéité 

− Compétence opérationnelle Effectuer des opérations d’achevage 

g) Théorie d’achevage 

− Compétence opérationnelle Effectuer des réglages 

h) Théorie de réglage 

Ce point d’appréciation est évalué à l’aide de deux questionnaires. Le premier est identique 

à ceux réalisés pour les horlogers de production CFC et porte sur les lettres a), b), c), d), 

e), f), g) et h) d’une durée de 75 min. Le second est composé des objectifs ci-dessus 

soulignés pour une durée de 30 min et est destiné uniquement aux horlogers CFC. La 

partie spécifique aborde au minimum 2 des 3 thèmes soulignés au choix par la Commission 

nationale d’élaboration des procédures de qualification.  

 

Les points d’appréciation 1 et 2 sont identiques à ceux réalisés pour les horlogers de pro-

duction CFC. 

 

Le point d’appréciation 3 inclut les sous-points d’appréciation ci-après, assortis des 

pondérations suivantes : 30 min 

− Compétence opérationnelle Réaliser du SAV mouvement (coût, contre-façon) 

− Compétence opérationnelle Assurer le suivi des activités du SAV (gestions, docu-

ments, contrôles) 

− Compétence opérationnelle Réaliser des opérations de rhabillage sur montres ou 

sur montres et pendules 

Ce point d’appréciation comprend l’évaluation des compétences acquises dans la langue 

étrangère. Dans le cadre de la mise en situation, un document/extrait à lire et interpréter 

sera fourni au candidat dans la deuxième langue nationale ou en anglais (plan, devis ou 

mail par exemple) (5.3.4 et 5.3.5 du plan de formation). 

.  

Le point d’appréciation 4 comprend les sous-points d’appréciation ci-après, assortis 

des pondérations suivantes : 30 min  
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− Compétence opérationnelle Réalisation d’analyses (outils de laboratoire, protocole 

de mesures, organisation d’un laboratoire) 

− Compétence opérationnelle Applique des méthodes industrielles (démarche Qua-

lité, système de production, lean production, statistique) 

− Compétence opérationnelle Veiller à la protection de la santé 

− Compétence opérationnelle Veiller à la sécurité au travail 

− Compétence opérationnelle Veiller au respect de l’environnement 

4.3 Domaine de qualification « culture générale » 

Le domaine de qualification « culture générale » est régi par l’ordonnance du SEFRI du 27 

avril 2006 concernant les conditions minimales relatives à la culture générale dans la for-

mation professionnelle initiale (RS 412.101.241). 

5 Note d’expérience 

La note d’expérience correspond à la moyenne, arrondie à la première décimale, des notes 

concernant :  

a. L’enseignement des connaissances professionnelles  

b. Le cours interentreprises 

La note de l’enseignement des connaissances professionnelles correspond à la moyenne, 

arrondie à une note entière ou à une demi-note, des 8 notes semestrielles.  

La note du cours interentreprises correspond à la moyenne, arrondie à une note entière 

ou demi-note, des 3 cours interentreprises.  

La feuille de notes requise pour le calcul de la note d’expérience est disponible à l’adresse 

suivante : https://www.formationprof.ch/fr/deroulement-de-lapprentissage/procedures-de-

qualification 

Pour le candidat ayant déjà obtenu un CFC d’horloger de production, la note d’expérience 

est calculée uniquement sur la base de la note de l’enseignement des connaissances pro-

fessionnelles de la formation d’horloger CFC.  

6 Informations relatives à l’organisation  

6.1 Inscription à l’examen 

L’inscription se fait par l’intermédiaire de l’autorité cantonale. Les personnes admises à 

participer à la procédure de qualification doivent avoir suivi la formation professionnelle 

initiale conformément à l’ordonnance d’horloger CFC dans une institution de formation ac-

crédité par le canton.  

https://www.formationprof.ch/fr/deroulement-de-lapprentissage/procedures-de-qualification
https://www.formationprof.ch/fr/deroulement-de-lapprentissage/procedures-de-qualification
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Les personnes qui ont acquis l’expérience professionnelle nécessaire visée à l’art. 32 

OFPr, qui ont effectué 4 ans au minimum de cette expérience dans le domaine d’activité 

des horlogers CFC et qui démontrent qu’elles satisfont aux exigences des procédures de 

qualification peuvent également s’inscrire aux examens.  

6.2 Réussite de l’examen  

Les conditions de réussite sont définies dans l ’ordonnance sur la formation profession-

nelle initiale. 

 

La procédure de qualification avec examen final est réussie si : 

a.  la note du domaine de qualification « travail pratique » est supérieure ou égale à 4, 

et 

b.  la note globale est supérieure ou égale à 4. 

 

La note globale correspond à la moyenne, arrondie à la première décimale, des notes pondé-

rées des domaines de qualification de l’examen final et de la note d’expérience pondérée. 

 

Pour le calcul de la note globale, les notes sont pondérées de la manière suivante : 

a.  travail pratique : 30 % ; 

b.  connaissances professionnelles 20 % ; 

c. culture générale : 20 % ; 

d.  note d’expérience : 30 %. 

 

Pour les personnes qui ont suivi la formation préalable hors du cadre de la formation profes-

sionnelle initiale réglementée et subi l’examen final régi par l’ordonnance sur la formation pro-

fessionnelle initiale d’horloger CFC, il n’y a pas de note d’expérience et la note globale est 

calculée selon les pondérations suivantes :  

a. Travail pratique 40 % 

b. Connaissances professionnelles 40 % 

c. Culture générale 20 %  

6.3 Communication du résultat de l’examen 

La communication du résultat de l’examen est régie par les dispositions cantonales. 

6.4 Empêchement en cas de maladie ou d’accident  

La procédure en cas d’empêchement de participer à la procédure de qualification pour 

cause de maladie ou d’accident est régie par les dispositions cantonales. 

Après le début de l’épreuve, il ne sera plus possible de prendre en considération un quel-

conque empêchement connu à l’avance. 
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6.5 Répétition d’un examen  

Les dispositions concernant les répétitions sont définies comme suit dans l’ordonnance 

sur la formation professionnelle initiale : 

- La répétition de la procédure de qualification est régie par l’art. 33 OFPr.  

- Si un domaine de qualification doit être répété, il doit l’être dans sa globalité.  

- Pour les personnes qui répètent l’examen final et qui ne suivent plus l’enseigne-

ment des connaissances professionnelles, l’ancienne note d’expérience est prise 

en compte. Pour les personnes qui suivent à nouveau l’enseignement des connais-

sances professionnelles pendant 2 semestres au minimum, seules les nouvelles 

notes sont prises en compte pour le calcul de la note d’expérience.  

- Pour les personnes qui répètent l’examen final et qui ne suivent plus le cours inte-

rentreprises, l’ancienne note est prise en compte. Pour les personnes qui suivent 

à nouveau les deux derniers cours interentreprises évalués, seules les nouvelles 

notes sont prises en compte pour le calcul de la note d’expérience.  

6.6 Procédure/voie de recours 

La procédure de recours est régie par le droit cantonal.   

6.7 Archivage 

La conservation des documents d’examen est régie par les législations cantonales.  

Entrée en vigueur 

Les présentes dispositions d’exécution relatives à la procédure de qualification avec exa-

men final pour horlogère CFC et horloger CFC entrent en vigueur le 01.01.2025. Elles sont 

applicables pour la première fois pour les procédures de qualification dès 2026 et sont 

valables jusqu’à leur révocation. 
 
 
La Chaux-de-Fonds, le 28.11.2024 
Convention patronale de l’industrie horlogère suisse 
 
La présidente Le secrétaire général 
 
 
 

………………………………………. ………………………………………. 

La Commission suisse pour le développement de la profession et la qualité de la formation 

a pris position sur les présentes dispositions d’exécution relatives à la procédure de quali-

fication avec examen final pour horlogère CFC et horloger CFC en date du 19.11.2024  
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Annexe: Liste des modèles 

Documents Source 

Procès-verbal d’examen TPP Convention patronale de l’indus-
trie horlogère suisse 

Feuilles d’évaluation TPP Convention patronale de l’indus-
trie horlogère suisse 

Feuille de notes pour la procédure de qualification 

Horlogère/horloger CFC 

 https://www.formation-
prof.ch/fr/deroulement-de-lap-
prentissage/procedures-de-qua-
lification  

Feuilles de notes pour le calcul de la note d’expérience  

- Feuille de notes de l’école professionnelle 
- Feuille de notes des cours interentreprises 

 https://www.formation-
prof.ch/fr/deroulement-de-lap-
prentissage/procedures-de-qua-
lification 
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